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LA COUR DE CASSATION, CHAMBRE SOCIALE, sur le
pourvoi formé par l'Office public de l'habitat de Nanterre, établissement
public à caractère industriel et commercial, dont le siège est 93 avenue
Frédéric et Irène Joliot-Curie, 92000 Nanterre,

contre l'arrêt rendu le 16 mars 2017 par la cour d'appel de Versailles
(5  chambre), dans le litige l'opposant à l'union de recouvrement dese

cotisations de sécurité sociale et d'allocations familiales (URSSAF)
d'Ile-de-France, dont le siège est 22-24 rue de Lagny, 93518 Montreuil
cedex,

défenderesse à la cassation ;

Vu la demande d'avis sollicité le 24 octobre 2018 par la
deuxième chambre civile ;

Vu la communication faite au procureur général ;

Vu l'article 1015-1 du code de procédure civile ;
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LA COUR, en l'audience publique du 16 janvier 2019, où
étaient présents : M. Cathala, président, Mme Pécaut-Rivolier, conseiller
rapporteur, M. Huglo, conseiller doyen, M. Rinuy, Mmes Basset, Ott,
conseillers, Mmes Chamley-Coulet, Lanoue, MM. Joly, Le Masne
de Chermont, conseillers référendaires, Mme Trassoudaine-Verger, avocat
général, Mme Jouanneau, greffier de chambre ;

Sur le rapport de Mme Pécaut-Rivolier, conseiller, les
observations de la SCP Piwnica et Molinié, avocat de l'Office public de
l'habitat de Nanterre, de la SCP Gatineau et Fattaccini, avocat de l'URSSAF
d'Ile-de-France, l'avis de Mme Trassoudaine-Verger, avocat général, et
après en avoir délibéré conformément à la loi ;

A ÉMIS L'AVIS SUIVANT :

Les offices publics de l’habitat sont soumis à l’expiration du
délai d’un an visé à l’article 12 du décret n  2008-1093 du 27 octobre 2008o

relatif à la classification des postes et aux barèmes de rémunération de base
des personnels employés par les offices publics de l'habitat et ne relevant
pas de la fonction publique territoriale, soit depuis le 29 octobre 2009, à
l’obligation d’engager annuellement une négociation sur les salaires effectifs
en application de l’article L. 2242-8, 1  du code du travail, dans sa versiono

alors applicable, nonobstant les dispositions de l’article L. 421-24 du code
de la construction et de l’habitation qui, en ce qu’elles prévoient un accord
collectif conclu au niveau national sur la classification des postes et sur les
barèmes de rémunération de base des personnels employés au sein des
offices publics de l'habitat, et à défaut une définition par décret en Conseil
d’Etat, ne constituent pas des dispositions dérogeant à l’obligation de
négociation annuelle au sein de chaque office public de l’habitat ;

Ordonne la transmission du dossier et de l'avis à la deuxième
chambre civile ;

Ainsi fait et émis par la Cour de cassation, chambre sociale, et
prononcé par le président en son audience publique du treize février deux
mille dix-neuf.


